
Information sur le déroulement de la formation 
A.P.S

    Délai d’accès à la formation
    L’inscription à la formation débute au moment où

nous terminons les formalités en lui remettant
l’attestation d’inscription à joindre au dossier

    Modalités & délais d'accès
   L’accès à nos formations peut être initié par 

l’employeur,
à l’initiative du salarié, par un particulier,

contact: 07 69 85 39 00 ou par mail cfsima13@gmail.com,
  Notre organisme de formation s’engage à vous 

répondre
dans un délai de 72 heures

  La formation A.P.S nécessite des prérequis, test,
diplôme ou attestation B1, le délai pour la mise en place 

de
la formation est habituellement d’un mois

(en   durée de la formation:5 semaines
(175 heures hors examen)

Les méthodes pédagogiques
la méthode interrogative (Partie théorique)

la méthode active (Partie pratique)
la méthode expérientielle ou expérimentale

Modalités d’évaluation de la formation Titre A.P.S
Avant la formation

Entretien oral/
niveau de connaissances du stagiaire ou attestation B1, 

diplôme
Pendant la formation

Contrôles continus de connaissances
Pratiques PCS/Palpation/Situations d'attaque

QCM avec le quiz box
Examen A.P.S et Evaluations:

Nombre de participants : de 4 à 12 personnes maximum

Épreuve théorie : QCM de 40 questions
Pour être admis : 12/20 au moins

Épreuve pratique : Ronde avec anomalies (03) et 
sinistres

(15 minutes selon appréciation du jury)

Suivi des stagiaires après formation (délai 3 mois)
Une analyse de l’évolution des objectifs individuels,

De l’efficacité et de l’efficience du salarié à son poste 

Des analyses des indicateurs et bilan formation
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr

Le décret n° 2022-198 du 17 février 2022 
relatif au niveau de connaissance de la 
langue française requis pour l’exercice 
des activités privées de sécurité et le 
décret n° 2022-209 du 18 février 2022 
relatif aux conditions d’exercice des 
activités privées de sécurité.

Actualités A.P.S
Vous pouvez télécharger la loi n° 2021-646 du
25 mai 2021 pour une sécurité globale
préservant les    libertés  .
 n° 2021-646 du 25 mai 2021
Immédiat, pour le 20 sept 2021
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr
Arrêté CNIL n° 78-17 du 6 janvier 1978
immédiat du 21 Mars 2022

Décret n° 2022-209 du 18 février 2022 
relatif aux conditions d’exercice des 
activités privées
Dès à présent, pour toutes les demandes, 
quel que soit le titre sollicité :
• Un justificatif de domicile de moins de 

trois mois ;
• Pour les ressortissants de l’Union 

européenne et de l’Espace économique 
européen, une pièce d’identité en cours 
de validité mentionnant la date et le lieu 
de naissance ;

• En l’absence d’une pièce d’identité 
précisant ces mentions, un extrait d’acte 
de naissance

L’ordonnance n° 2022-448 relative aux 
modalités d’organisation, de 
fonctionnement et d’exercice des 
missions du Conseil national des 
activités privées de sécurité, le décret n° 
2022-449 ont été publiés au Journal 
officiel jeudi 31 mars 22

ANALYSE DES RECLAMATIONS:
Taux de réclamation:  0%
Taux d' abandon     :   0%
Notre pédagogie consiste à influencer 
l'évolution d'un apprenant en émettant une 
hypothèse positive sur lui, comme en lui 
montrant de l'intérêt, de la motivation, de la 
sympathie ou encore en l'accompagnant.
Ensemble aboutissons à votre objectif final " 
LA REUSSITE"

Autres Objectifs de la formation
• Connaître le cadre réglementaire et déontologique de 

l’exercice de l’emploi d’agent de prévention et de sécurité
• Acquérir les connaissances théoriques et les compétences 

nécessaires à l’exercice de l’activité
• Identifier et mettre en œuvre les comportements et les 

attitudes définies par le cadre législatif et les exigences de 
la profession

• Formateur: M. Maxime ODJOH (UV 5 et autres modules/ 
QCM/Pratique)

      Formateur  M. Gilles CAPARROS (UV 1/ UV 2 / UV 3 / UV 
4)

Pré-requis :
• Être en possession du numéro d’autorisation préalable délivré par le CNAPS
• Entretien de motivation, savoir, lire, écrire et présenter le test d’entrée B1, sauf pour 

les Français ni de casier judiciaire. Pour les étrangers fournir le casier judiciaire B3 du 
pays d'origine (- de 3 mois)

• Fournir un certificat d'aptitude de moins de 3 mois 
Durée de formation: 5 semaines ou 175 Heures (hors examen)

OBJECTIF
Exercer les activités de sécurité privée en remplissant les conditions du décret du 6 septembre 
2005,
modifié le 3 août 2007 pris en application de la loi sur la sécurité intérieure n° 2003-239
Obtention de la carte professionnelle dématérialisée pour l’activité “Surveillance humaine ou par 
les
 systèmes électroniques ”soumis au livre VI de la sécurité intérieure délivrée par le CNAPS.

PROGRAMME DÉTAILLÉ       DUREE:  175  Heures (hors temps d'examen)
1. Secourisme

• Gestion des premiers secours        14 heures
• SPECIALITES APS                          151 heures

2. Module juridique       
• Environnement juridique de la sécurité privée
• Gestion des risques et des situations conflictuelles
• Transmission des consignes et informations

3. Module gestion des risques
• Gestion des risques, Connaissance des vecteurs d’incendie
• Prévention des risques terroristes
• Secourir

4. Module gestion des conflits
• Gestion des risques et des situations conflictuelles
• Gestion des risques de situations conflictuelles dégradées

5. Module stratégique
• Connaissance de l’outil informatique

Transmission
6. Module professionnel

• Surveillance et gardiennage
• Evénementiel
• Télésurveillance et vidéoprotection

7. Module Palpation
8. Module Risques terroriste

https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/


ACCESSIBILITÉ
Formation ouverte aux personnes en 
situation de handicap sauf restriction liée à 
l’inhabilité et/ou contre-indication médicale.

• Public visé: Toute personne 
désirant exercer la fonction d’agent 
de sécurité

• Prix:  1000 euros
• Effectifs: De 4 à 12 personnes 

maximum
• Dates de formation 1er Trimestre 

2022:
Du 24/01/2022 au 25/02/2022
Du 17/03/2022 au 21/04/2022

Le besoin d’agents de sécurité qualifiés continue de croître. Les enquêtes 
actuelles sur le marché du travail supposent qu’une demande accrue de 
travailleurs est à prévoir dans l’industrie au cours des prochaines années. 
Cependant, selon les réglementations légales, il est obligatoire pour toute 
personne souhaitant exercer le métier d’agent de sécurité de suivre une formation 
et de passer avec succès l’examen final.

TITRE III APS : Absence d'équivalence pour le Titre III
À la suite de la formation Titre III APS ou CQP APS, le 
stagiaire obtient la carte professionnelle après étude de 
dossier par la CNAPS et devient agent de prévention et de 
sécurité.

Autres textes de loi 2021
N° 2021-646 du 25 mai 2021 en vigueur (loi)
N° 78-17 du 6 janvier 1978 (arrêté) CNIL en vigueur

lien de téléchargement 
Fiche à télécharger - Décrets n° 2022-198 et n° 2022-209 et arrêté 
du 31 mars 2022  PDF - 57,44 ko
JOE 20220219 - Décret langue française  PDF - 147,70 ko
JOE 20220408 - Arrêté langue française  PDF - 133,84 ko
JOE 20220220 - Décret conditions exercice APS  PDF - 191,61 ko
Modèle attestation formateur  PDF - 25,36 ko

Documents de référence:
Livre VI du code de la sécurité intérieure
Possibilité de validé pour bloc de compétences:  NON
Diplôme ou Attestation:
• Titre 3 APS
• Attestation de suivi

DÉBOUCHÉS
• Agent / Agente de prévention et de sécurité, Gardien veilleur / Gardienne veilleuse, Inspecteur / Inspectrice 

de magasin, Intervenant / Intervenante sur alarme, Portier / portière physionomiste, Rondier / Rondière en 
sécurité, Stadier / Stadière, Surveillant / Surveillante de nuit, Surveillant / Surveillante de parking, Vigil

Responsable pédagogique: M. Maxime ODJOH    contact-formation@groupe-eros.com 04.65.07.14.80

PASSERELLES
• SSIAP 1      Recyclage SSIAP 1      Remise à niveau SSIAP 1
• SSIAP 2     Recyclage SSIAP 2      Remise à niveau SSIAP 2
• TFP/APS    MAC APS
• PAS D'EQUIVALENCE POUR LE TITRE APS

INDICATEURS DE RESULTATS - TAUX DE SATISFACTION - ENQUETES 2021
Pourcentage % (satisfaction stagiaires et clients) (Echantillon de 12 stagiaires) Stagiaires couverture de 
besoins: 97,15%  NS: NE   Stagiaires qualités des formations: 98,20% NS: NE Satisfactions stagiaires en 
SST:  95% - NS: 5%    Satisfaction formateurs A.P.S :   98%  - NS: NE   Parcours certifiants ( 12 stagiaires 
concernés, 100% de réussite en certification) voir PVE Tableau mis à jour une fois par trimestre (en fin 
des formations)  
Une session de formation APS par trimestre au centre C.F.S.I et s'engage à proposer des formations 
sur mesures et de qualités tout en respectant la législation en vigueur.

INDICATEURS DE RESULTATS
TAUX DE SATISFACTION - ENQUETES 2022 
    - Taux de maintien des inscriptions aux formations :  98%
    - Taux de réussite aux examens : 100%
 Stagiaires et clients/ Taux de satisfaction 1er trimestre
Couverture de besoins : 97,15%     NS: 5%
Qualités des formations : 98,20%   NS: 1,8%
SST : 95%                                          NS: 5%
Tableau EDOF : Taux de satisfaction   4,88 %       
Avis Google:   4,85%
Les indicateurs de performance sont mis à jour chaque fin de 
trimestre car nous faisons une seule session par trimestre 
pour une efficacité et un suivi adapté sur le terrain

https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4601/39478/file/Fiche%20%C3%A0%20t%C3%A9l%C3%A9charger%20-%20D%C3%A9crets%20n%C2%B0%202022-198%20et%20n%C2%B0%202022-209%20et%20arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2031%20mars%202022.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4601/39478/file/Fiche%20%C3%A0%20t%C3%A9l%C3%A9charger%20-%20D%C3%A9crets%20n%C2%B0%202022-198%20et%20n%C2%B0%202022-209%20et%20arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2031%20mars%202022.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4602/39482/file/JOE%2020220219%20-%20D%C3%A9cret%20langue%20fran%C3%A7aise.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4603/39486/file/JOE%2020220408%20-%20Arr%C3%AAt%C3%A9%20langue%20fran%C3%A7aise%20.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4604/39490/file/JOE%2020220220%20-%20D%C3%A9cret%20conditions%20exercice%20APS.pdf
https://www.cnaps.interieur.gouv.fr/content/download/4605/39494/file/Mod%C3%A8le%20attestation%20formateur.pdf


EROS FORMATION est spécialisé dans la formation des secteurs de la sûreté, la sécurité incendie 
et le secourisme.
Notre objectif est de former des professionnels de la sécurité, capables de comprendre et assumer 
les enjeux de leurs missions.
Que vous soyez primo-arrivant sur le marché du travail, en reconversion professionnelle ou 
demandeur d’emploi, le secteur de la sécurité présente de réelles perspectives d’embauche et d’
évolution en sécurité incendie. 

MENTIONS LEGALES 
EDITEUR
Le présent site est édité par l'organisme de formation: C.F.S.I
Siège social : 97 Boulevard Jeanne d'Arc  13005  Marseille (France)
Téléphone : 07.69.85.39.00
RÉALISATION TECHNIQUE
RESPONSABLE DE PUBLICATIONS
M. Maxime ODJOH en sa qualité de chargé de Responsable Pédagogique
Email: contact-formation@groupe-eros.com
HÉBERGEMENT  
DONNEES PERSONNELLES
Les informations que vous aurez saisies sur le site pourront être enregistrées pour leur traitement exclusif par 
Pygmalion-Formation-Security. Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression concernant les données 
collectées sur ce site, dans les conditions prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée) relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. Pour l’exercer, adressez-vous au gestionnaire du site par mail ou courrier à l’adresse ci-dessus.
RESPONSABILITES: La reproduction ou représentation, intégrale ou partielle, des pages , des données et de toute autre élément constitutif au site, 
par quelque procédé ou support que ce soit, est interdite et constitue, sans les autorisations conjointes de pygmalion-formation-security, une 
contrefaçon.

MODULES COMPLEMENTAIRES ET TRANSVERSAUX
COMPLEMENT MODULE JURIDIQUE
Connaître le livre VI du code de la sécurité intérieure parties législatives 
et réglementaires Connaître les dispositions utiles du code pénal 
Maîtriser les garanties liées au respect des libertés publiques et privées 
de la branche
**COMPLEMENT GESTION DE CONFLIT
** COMPLEMENT MODULE STRATEGIE

H0-B0
La formation H0-B0 permet au personnel non-
électricien d'intervenir à proximité des installations 
électriques en toute sécurité.

Formations à venir, calendrier 2022
https://cfsiformation.com
TITRE A.P.S
Du 9/5/2022 au 16/6/2022
Du 5/9/2022 au  11/10/2022
Du 7/11/2022 au 14/12/2022
SST/PSC et MAC SST SECOURISME (10 
stagiaires par session)
Une session chaque mois
HOB0 et/ou HOB0V/BE HABILITATION 
Une session chaque mois
MAC A.P.S
2 Sessions par mois (10 stagiaires par session)
Pour tout renseignements: 
contact-formation@groupe-eros.com
04.65.07.14.80
SST
La formation SST permet aux salariés d'apprendre 
en deux jours les gestes de premiers secours.

Lieu de formation:
Siret: 977 626 993 00017
GROUPE EROS – 1040, 
Avenue Jean Perrin 
13290 Aix-En-Provence


